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Le soutien par les pairs désigne l’entraide 

entre personnes partageant une expé‑

rience vécue. Bien qu’il ait toujours existé 

de manière informelle, son intégration dans les 

services de santé mentale débute à la fin du 

xviiie siècle avec Jean-Baptiste Pussin, à l’hôpital 

Bicêtre, puis à la Salpêtrière à Paris [1]. Cet 

ancien malade devenu gardien plaidait pour des 

pratiques plus humaines (moins de contention, 

augmentation des rations alimentaires) et pour 

l’embauche d’anciens patients, estimant que 

ces derniers faisaient preuve de davantage de 

douceur envers les patients [1 ; 2].

Le modèle moderne de soutien pair s’est 

développé au xxe siècle, notamment avec les 

Alcooliques Anonymes (dans les années 1930), 

puis dans les années 1970 avec les mouve‑

ments des usagers en santé mentale [1]1. Ces 

derniers dénonçaient les pratiques coercitives 

et réclamaient des soins respectueux de 

l’autodétermination. Le soutien par les pairs 

y était vu comme un levier de transformation 

du système, fondé sur des relations égalitaires, 

l’espoir de rétablissement et la valorisation de 

l’expérience vécue. À partir des années 1990, 

les États-Unis et le Canada institutionnalisent 

davantage ce rôle. En 2019 aux États-Unis, 

25 % des services de santé mentale et 56 % 

des services en addictologie proposaient du 

soutien par les pairs [4]. Les données scienti‑

fiques montrent des effets positifs : diminution 

des symptômes dépressifs, meilleure efficacité 

personnelle et aide au rétablissement. [5].

Un lent essor en France
En France, la pair-aidance professionnelle 

se développe plus lentement. Dans les 

années 2010, plusieurs études scientifiques 

examinaient des modèles de pair-aidance pro‑

fessionnelle en France [2]. En 2023, on recen‑

sait environ 150 pairs-aidants (médiateurs de 

santé-pairs) [6]. Parallèlement à la pair-aidance 

professionnelle, les initiatives communautaires 

comme les groupes d’entraide mutuelle (GEM) 

proposent un soutien pair souvent informel et 

non rémunéré. Des programmes de formation 

des postes se multiplient, mais sans statut 

clair ni cadre national, ce qui engendre un 

travail précaire pour les pairs-aidants.

Cependant, l’intégration institutionnelle com‑

porte des risques pour ces derniers : pression 

à la conformité, participation à des soins non 

consentis, perte d’autonomie professionnelle, 

et risque de burn-out [7]. Le rôle des pairs peut 

alors perdre son esprit fondamental ainsi que 

son potentiel critique et innovant [7]. Pour un 

développement cohérent de la pair-aidance 

en France, il est essentiel d’éviter les écueils 

d’une simple intégration fonctionnelle. Les 

pratiques doivent préserver les principes fon‑

dateurs : réciprocité, non-hiérarchie, partage 

d’expérience, respect de l’autonomie, approche 

centrée sur les forces, et inclusion sociale [7]. 

Cela suppose des conditions de travail stables, 

mais aussi une transformation culturelle et 

organisationnelle des structures de soins.

Aujourd’hui encore, en France plus de 

100 000 personnes sont hospitalisées chaque 

année sans leur consentement, dont 10 % 

subissent la contention mécanique [8]. Le 

soutien par les pairs ne peut se contenter 

d’être intégré au sein de ce système injuste, 

mais il doit être l’un des moteurs du chan‑

gement fondamental dans les soins de santé 

mentale, sans pour autant que tout repose 

sur les pairs-aidants. Le soutien par les pairs 

invite à repenser les dynamiques de pouvoir 

et à recentrer les pratiques de soins sur 

l’autodétermination, le rétablissement et le 

soutien social. n

1. Bien qu’il existât dès le xixe siècle aux États-Unis 
et en Europe d’autres importants groupes de sou-
tien pour les buveurs d’alcool et pour d’anciens 
patients en psychiatrie [3].

L’ESSENTIEL

	Ç Le soutien par les pairs, fondé sur l’entraide 
entre personnes vivant la même expérience, remonte 
au xviiie siècle. Leur rôle est désormais institutionnalisé 
dans certains pays ; mais la pair-aidance reste limitée 
en France. Pourtant, elle est un levier de changement 
profond en santé mentale, centré sur le rétablissement, 
grâce à des principes fondateurs tels que réciprocité, 
autonomie et inclusion sociale.
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